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La CCVF fait le point sur la facturation dans les caves coopératives 
et leurs unions
)La présente circulaire sur la facturation au sein des caves coopératives et de leurs unions fait suite aux commentaires émis par l’administration fiscale sur les nouvelles règles de facturation [footnoteRef:1]mises à jour le 18 octobre 2013[footnoteRef:2].  [1:  Loi n°2012-1510 du 29 décembre 2012 de finances rectificatives pour 2012/décret n°2013-346 du 26  avril 2013/décret n°2013-350 du 25 avril 2013]  [2: BOI-TVA-DECLA-30-20-20-10-20131018 : http://bofip.impots.gouv.fr/bofip/140-PGP.html ] 


Elle adapte aux besoins des caves coopératives et leurs unions la circulaire n°2121 établie par Coop de France sur les règles de facturation. 

Enfin, la CCVF met à votre disposition deux modèles actualisés : l’un concernant le mandat d’établissement des factures d’apports dans le cadre d’une coopérative, l’autre concernant les unions. Au vue de la diversité des modèles de facture existant au sein des caves coopératives, celles-ci sont invitées à vérifier qu’elles comportent les mentions obligatoires, aucun modèle type ne sera diffusé, chaque région pourra au besoin en établir un.

Les caves coopératives et leurs unions doivent distinguer les règles relatives à la facturation dans le cadre notamment du mandat de facturation confié par l’associé coopérateur, et dans le cadre de la facturation avec ses clients et les tiers non associés.

La CCVF met à votre disposition les documents suivants :
· Fiche n° 1 : Associé coopérateur/coopérative : règles de facturation et mandat 
· Fiche n°2 : Coopérative/clients : règles relative à la facturation
· Fiche n°3 : Généralités relatives à la facturation
· Modèle de mandat de facturation (actualisé) entre une coopérative agricole et un associé coopérateur
· Modèle de mandat de facturation entre une coopérative et une union

La CCVF recommande aux coopératives et à leurs unions de vérifier que les factures qu’elles émettent contiennent l’ensemble des mentions obligatoires, et de les modifier en conséquence.
--------------------------------------------
Destinataires :
Fédérations - Abonnés - Caves isolées



Fiche n°1 : Associé coopérateur/coopérative : règles de facturation et mandat

Rappel : l’émission de factures par une coopérative répond à une obligation fiscale liée au régime de TVA (Cf. art 289 du CGI) à partir du mandat donné à la coopérative par chaque associé coopérateur assujetti afin d’établir pour son compte les factures correspondant à ses livraisons. Ces factures permettent ensuite d’exercer la déduction entre la TVA encaissée et la TVA due. Les factures émises par les coopératives doivent être conformes aux exigences réglementaires de l’article 242 nonies A du CGI.

Attention, l’administration fiscale expose que l'obligation de facturation s'impose aux assujettis, c'est-à-dire aux personnes qui réalisent une activité économique à titre indépendant (CGI, art. 256 A). Elle précise L'obligation fiscale de facturation s'impose donc à tous les assujettis, y compris aux exploitants agricoles soumis au régime du remboursement forfaitaire agricole (BOI-TVA-DECLA-30-20-10-20140113).

La CCVF rappelle qu’il est nécessaire de formaliser par écrit le mandat afin de disposer d’une preuve écrite (voir modèle en annexe). 

Ce qui change : une nouvelle mention obligatoire « Autofacturation »

Le décret n°2013-346 du 24 avril 2013 a modifié l’article 242 nonies A du CGI, et a introduit notamment une nouvelle mention obligatoire.

La coopérative qui émet des factures au nom et pour le compte de l’associé coopérateur doit faire figurer la mention « Autofacturation ». En effet aux termes du BOI-TVA-SECT-80-30-50-10-20120912, les coopératives agricoles peuvent « rédiger matériellement les factures que ces derniers [les exploitants] doivent établir » et « cette formule ne dispense pas les intéressés de l’ensemble des autres obligations ».

Si les factures sont établies par un tiers, même si aucune mention obligatoire spécifique n’est prévue, il est recommandé de porter sur les factures une mention du type « Facture établie par A au nom et pour le compte de B ». 

Quelles mentions obligatoires doivent comporter les factures émises par la coopérative au nom et pour le compte de l’associé coopérateur ?[footnoteRef:3] [3:  Article 242 nonies A du CGI] 


· Mention « société coopérative agricole » et numéro d’agrément coopératif ;

· Numéro d’immatriculation auprès du greffe ; la mention RCS suivie du nom de la ville où se trouve le greffe où elle est immatriculée ; le lieu du siège social de la coopérative;

· Mentions relatives aux parties (Nom complet et adresse de l’associé coopérateur et de la cave coopérative/Numéro individuel d’identification TVA attribué à l’associé coopérateur ou à défaut inscrire la mention « exonération de TVA ») ;

· Date d’émission de la facture et numéro (possibilité d’utiliser une séquence de numérotation unique pour toutes les factures) ;

· Mentions relatives aux opérations (quantité/ dénomination/ prix unitaire H.T, le taux de TVA légalement applicable/ le montant de TVA à payer, et par taux d’imposition, total HT et TVA correspondante mentionnés  distinctement

· Mention « Autofacturation »

· Le cas échéant, escomptes acquis et chiffrables lors de l’opération ou à défaut inscrire la mention « pas d’escompte pour paiement comptant ou anticipé »

La CCVF recommande également d’indiquer la date à laquelle la décision de versement de l’acompte a été prise par le conseil d’administration ou l’instance compétente. 

A noter : 

· L’administration fiscale précise[footnoteRef:4] que les factures d’acomptes peuvent ne pas comporter l’ensemble des mentions obligatoires lorsque les informations nécessaires à leur établissement ne sont pas connues au moment de leur émission (ex : quantité, prix exact etc.). [4:  BOI-TVA-DECLA-30-20-20-20-20131018 n°160 et 170] 


Quand la facture doit-elle être émise ?

Le principe général veut que les factures soient en principe émises dès l’exécution de la livraison de biens ou de la prestation de services (article 289-I-3 du CGI). 

Cependant, beaucoup de coopératives émettent une facture récapitulative à l’associé coopérateur qui a réalisé plusieurs livraisons au cours d’un même mois. Cette pratique est possible au terme de l’article 289-I-3 3ème alinéa du CGI. Cette facture doit être émise au plus tard à la fin du mois.

A noter : 
· Pour les livraisons dont le prix n’est pas fixé au moment de l’opération mais déterminé par des éléments indépendants de la volonté des parties, la facture pourra être émise dès que le prix est connu.

Le mandat de facturation : préconisation de la CCVF suite aux nouvelles règles de facturation

Le mandant (l’associé coopérateur) a l’obligation d’accepter chaque facture (article 289-I-2° du CGI). L’administration précise que « les parties déterminent librement les modalités d’acceptation des factures émises dans le cadre du mandat de facturation ». A défaut d’accepter chaque facture, l’administration confirme le recours à une procédure d’acceptation tacite.

La CCVF recommande dès lors que les mandats de facturation prévoient cette modalité en incluant la clause suivante :

« L’associé coopérateur dispose d’un délai de … jours pour contester les factures émises pour son compte. Le délai court à compter de la date d’émission des factures ».


Fiche n°2 : Coopérative/clients : règles relative à la facturation

Les règles de facturation dans la présente partie traitent du cas des clients des caves coopératives et de leurs unions.

Ce qui change : de nouvelles mentions obligatoires

Le décret n°2013-346 du 24 avril 2013 a modifié l’article 242 nonies A du CGI, et a introduit notamment de nouvelles mentions obligatoires.

« Autoliquidation »

L’autoliquidation concerne le cas d’une livraison de biens ou d’une prestation de service effectuée par un assujetti non établi en France pour laquelle la TVA doit être acquittée par le preneur dès lors qu’il dispose d’un numéro d’identification à la TVA en France.

Le fournisseur ou le prestataire qui établissait jusqu’à présent une facture sans TVA avec la mention « exonération de TVA, article 283-1 alinéa 2 du CGI », devra toujours établir sa facture sans TVA mais devra porter à la place la mention « autoliquidation ».

Factures de faibles montants

Lorsque le montant de la facture est inférieur ou égal à 150€ HT, le numéro d’identification à la TVA du fournisseur de biens ou du prestataire de services, ainsi que la référence à la disposition pertinente du Code Général de Impôts ou de la directive TVA, ne sont pas obligatoires.
Cette mesure de simplification ne s’applique pas aux factures relatives aux ventes à distance, et aux livraisons intracommunautaires de biens.
Quelles mentions obligatoires doivent comporter les factures émises par les caves coopératives et leurs unions vis-à-vis de leurs clients ?
L’article R521-5 du Code rural et de la pêche maritime fixe également plusieurs mentions obligatoires :
· Dénomination « Société coopérative agricole »
· Numéro d’agrément coopératif
L’article R123-237 du Code de commerce fixe plusieurs mentions obligatoires :
· Numéro d’immatriculation auprès du greffe ; la mention RCS suivie du nom de la ville où se trouve le greffe où elle est immatriculée ; le lieu du siège social de la coopérative;

L'article L441-3 du code de commerce, modifié par la loi portant sur la consommation du 17 mars 2014, précise les mentions obligatoires des factures :
· Le nom des parties ainsi que leur adresse
· La date de la vente ou de la prestation de service
· La quantité, la dénomination précise, et le prix unitaire hors TVA des produits vendus et des services rendus ainsi que toute réduction de prix acquise à la date de la vente ou de la prestation de services et directement liée à cette opération de vente ou de prestation de services, à l'exclusion des escomptes non prévus sur la facture.
· La date à laquelle le règlement doit intervenir. 
· Les conditions d'escompte applicables en cas de paiement à une date antérieure à celle résultant de l'application des conditions générales de vente
· Le taux des pénalités exigibles le jour suivant la date de règlement inscrite sur la facture 
· Le montant de l'indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement due au créancier en cas de retard de paiement.
· Depuis le 1er janvier 2013, la facture doit également mentionner le montant de l'indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement due au créancier en cas de retard de paiement, conformément à l'article 121-II de la loi n° 2012-387 du 22 mars 2012. Cette indemnité est fixée à 40 € par le décret n° 2012-1115 du 2 octobre 2012.

L’article 242 nonies A du Code Général des Impôts fixe par ailleurs les mentions obligatoires suivantes :
· Nom complet et adresse du fournisseur ou du prestataire et de son client
· Numéro individuel d’identification attribué au fournisseur ou au prestataire
· Date d’émission de la facture
· Numéro unique basé sur une séquence chronologique et continue
· Pour chacun des biens livrés ou services rendus : la quantité, la dénomination précise, le prix unitaire HT, le taux de TVA légalement applicable, ou le cas échéant, le bénéfice d’une exonération (cette dernière mention est portée au pied de la facture)
· Rabais, remises, ristournes ou escomptes acquis et chiffrables lors de l’opération et directement liés à cette opération (à défaut inscrire la mention « pas d’escompte pour paiement comptant ou anticipé »)
· Montant de TVA à payer, et par taux d’imposition, total HT et TVA correspondante mentionnés distinctement
· Le cas échéant, il conviendra d’indiquer si l’on est bien dans la situation décrite plus haut, « autoliquidation » ou « facture de faibles montants »


Fiches n°3 : Généralités relatives à la facturation

Livraisons intracommunautaires
Rappel
Aux termes de l’article 262 ter I du CGI, les livraisons de biens expédiés ou transportés sur le territoire d'un autre Etat membre de la Communauté européenne à destination d'un autre assujetti ou d'une personne morale non assujettie, sont exonérées de TVA.
Conservation des factures, délai et sanction
Conservation et délai
Fiscalement, toutes les factures, quel que soit leur support, doivent être conservées pendant une durée de 6 ans à compter de leur date d’émission. 
Les factures émises et reçues doivent en principe être stockées  sur le territoire français  lorsque ce stockage n’est pas effectué par voie électronique.
Les factures doivent être conservées sous la forme originelle, papier ou électronique, sous laquelle elles ont été transmises. 
Sanctions
· En cas d’omission d’une mention obligatoire
L’article 1737-II du CGI sanctionne par une amende de 15€ toute omission ou inexactitude constatée dans les factures ou documents en tenant lieu. La CCVF recommande dès lors aux coopératives et unions de vérifier la présence de toutes les mentions obligatoires sur leurs factures.
· En cas de défaut de facturation
Une amende égale à 50% du montant de la transaction/livraison/prestation est prévue en cas de défaut de facturation. 
Facturation électronique
Une coopérative peut émettre et recevoir des factures électroniques en recourant à n’importe quel dispositif technique, à la condition que des contrôles documentés et permanents soient mis en place, tant par l’émetteur que par le récepteur.
Pour plus d’informations, nous vous invitons à consulter :
· L’article 289-VII du CGI
· La directive 2010/45/UE


Modèle de mandat de facturation (actualisé) entre une coopérative agricole et un associé coopérateur

Je soussigné……… (nom, prénom ou raison sociale de la société représentée par…..)
Demeurant à…………………….
N° adhérent :……………………..
N° TVA …………………………………….. (si l’exploitant n’est pas au forfait agricole)
1- Donne mandat à la cave coopérative…………..(adresse)………immatriculée au RCS de ……………..sous le n°…………., n° TVA FR……………………………….., agrément :………………………………………..d’émettre à mon nom et pour mon compte les factures concernant  l’ensemble de mes livraisons à la coopérative et ce jusqu’à révocation expresse du présent mandat.
2- Accepte les points suivants :
· Je conserve l’entière responsabilité de mes obligations en matière de facturation et de ses conséquences au regard de la TVA (si l’exploitant n’est pas au forfait agricole)
· Je ne pourrai me prévaloir du retard ou de la défaillance de la coopérative dans l’établissement de mes factures pour me soustraire à mes obligations déclaratives au moment de l’exigibilité de la TVA (si l’exploitant n’est pas au forfait agricole)
· Je demeure redevable de la TVA due (si l’exploitant n’est pas au forfait agricole), le cas échéant, en application de l’article 283-3 du CGI, lorsque celle-ci a été facturée à tort
· Je dispose d’un délai de …….. pour contester les factures émises pour mon compte. Le délai court à compter de la date d’émission de la facture.
· Le défaut de contestation des factures dans le délai indiqué ci-avant vaudra acceptation des factures de ma part.
3- M’engage :
· A réclamer le double de la facture si elle ne m’était pas parvenue
· A signaler toute modification ayant une incidence sur la facturation
4-La coopérative s’engage à faire figurer sur l’ensemble des factures émises au nom et pour le compte de l’associé coopérateur :
· L’ensemble des mentions exigées par la règlementation et notamment le numéro d’identification TVA de l’exploitant (si l’exploitant n’est pas au forfait agricole)
· La mention « Autofacturation »
Fait à …….
Le……………
L’associé coopérateur						Le Président de la Coopérative

Modèle de mandat de facturation entre une coopérative et une union

Je soussigné……… 
Agissant en qualité de Président de la société coopérative (dénomination, siège social)………
Immatriculée au RCS de ………….sous le n°…………..
N°TVA FR………………………………..
Agrément : 
1- Donne mandat à l’union…………..(adresse)………immatriculée au RCS de ……………..sous le n°…………., n° TVA FR……………………………….., agrément :………………………………………..d’émettre au nom et pour le compte de la coopérative les factures concernant  l’ensemble de ses livraisons et ce jusqu’à révocation expresse du présent mandat.
2- Accepte les points suivants :
· La coopérative conserve l’entière responsabilité de mes obligations en matière de facturation et de ses conséquences au regard de la TVA 
· La coopérative ne pourra se prévaloir du retard ou de la défaillance de l’union dans l’établissement de ses factures pour se soustraire à ses obligations déclaratives au moment de l’exigibilité de la TVA 
· La coopérative demeure redevable de la TVA, le cas échéant, en application de l’article 283-3 du CGI, lorsque celle-ci a été facturée à tort
· La coopérative dispose d’un délai de …….. pour contester les factures émises pour son compte. Le délai court à compter de la date d’émission de la facture.
· Le défaut de contestation des factures dans le délai indiqué ci-avant vaudra acceptation des factures de sa part.
3- Engage la coopérative :
· A réclamer le double de la facture si elle ne lui était pas parvenue
· A signaler toute modification ayant une incidence sur la facturation
4- L’union s’engage à faire figurer sur l’ensemble des factures émises au nom et pour le compte de la coopérative :
· L’ensemble des mentions exigées par la règlementation et notamment le numéro d’identification TVA de la coopérative
· La mention « Autofacturation »
Fait à …….
Le……………
Le Président de la Coopérative					Le Président de l’Union


 (
8
29/04/2014
N/Réf :
 LS099-14 
)
image1.jpeg




image2.jpeg




image3.jpeg
CONFEDERATION DES COOPERATIVES VINICOLES DE FRANCE

43 rue Sedaine - CS 91115 - 75538 Paris Cedex 11 - 01 44 17 58 81 - Fax 01 48 06 75 99
ccvf@vignerons-cooperateurs.coop - www.vignerons-cooperateurs.coop




image4.jpeg
@)

VIGNERONS cx e
COOPERATEURS




